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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En l’état, le texte propose que la Haute Autorité de santé (HAS) établisse une liste indicative des 
activités susceptibles d’engendrer des contraintes émotionnelles fortes.

Cette disposition ne paraît pas devoir être conservée.

D’une part, parce que la HAS ne semble pas être en mesure de remplir cette fonction, pour laquelle 
elle ne disposerait pas de toute l’expertise nécessaire compte tenu de la nature des missions que la 
loi lui confie et du champ de ses compétences. 

D’autre part, parce que l’article L. 4161-1 du code du travail charge déjà le pouvoir réglementaire 
d’apporter des précisions sur les facteurs de risques professionnels énumérés en son sein.

En conséquence, le présent amendement propose que soit supprimée la disposition en question.


